
Évreux, le 27 décembre 2017

À l’occasion  de  la  Saint-Sylvestre  et  pour  que chacun puisse  profiter  de  ces  moments  de  fête  et  de
convivialité,  Thierry Coudert, préfet de l’Eure, appelle l’ensemble des Eurois et des Euroises à la
prudence et à la modération.

Les forces de l’ordre resteront mobilisées sur l’ensemble du département pour effectuer des contrôles
et assurer la sécurité de tous.

A cet effet, trois arrêtés préfectoraux ont été pris concernant les artifices de divertissement, les boissons
alcooliques, les carburants et les produits chimiques, inflammables ou explosifs. Ils sont applicables dans
tout le département et peuvent être consultés à cette adresse : http://www.eure.gouv.fr/Actualites/Fetes-de-
fin-d-annee-2017-Reglementation-et-interdiction

Pour rendre hommage à tous les personnels mobilisés lors de la soirée du 31 décembre, le préfet de l’Eure
se déplacera : 

à 19h15 au lieu de passage de la maraude sociale
(Place Saint-Taurin - Évreux)

à 19h30 à la direction départementale de la sécurité publique de l’Eure
(Rue de la Rochette – Évreux)

à 19h45 au service des urgences du centre hospitalier Eure-Seine
(Rue Léon Schwartzenberg – Évreux)

à 20h00 au centre opérationnel départemental d’incendie et de secours
(Rue Docteur Michel Baudoux - Évreux)

à 20h15 au groupement de gendarmerie départementale de l’Eure
(Caserne Amey - 2 Rue Buzot - Évreux)

La présence, la disponibilité et l’engagement des policiers, des gendarmes, des sapeurs-pompiers, des
médecins-urgentistes,  des  acteurs  sociaux  et  de  l’ensemble  des  personnels  qui  travaillent  à  leur  côté
méritent d’être distingués.

CONTACT PRESSE
Service départemental de la communication interministérielle

Tél : 02.32.78.27.33 / 27.35 – Mail : pref-communication@eure.gouv.fr

Nuit de la Saint-Sylvestre : dispositif de sécurité et hommage aux
personnels mobilisés

http://www.eure.gouv.fr/Actualites/Fetes-de-fin-d-annee-2017-Reglementation-et-interdiction
http://www.eure.gouv.fr/Actualites/Fetes-de-fin-d-annee-2017-Reglementation-et-interdiction

